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568 REVUE MILITAIRE SUISSE

les dötails de construetion des armes et de leur portee, sur la precision,

la hauteur de la trajectoire et la force de reeul, l'espace dangereux,

la Perforation, la vitesse du tir, les munitions, etc., etc., sont
ajoutes et facilitent l'usage de l'ouvrage; la theorie du tir est aussi
traitee dans le cours de l'ouvrage, de plus le traitement et l'entretien
cles armes, etc., etc.

Le chapitre principal « Etude cles armes » est precede: A. d'une
Introduetion, B. du chapitre: Le Fantassin ou l'infanterie.

A la lin de l'ouvrage est jointe une table de matieres systematique
et alphabetique, ainsi qu'une table des gravures pour faciliter les

recherches, et une table alphabetique de la litterature speciale con-
sultee.

Circulaires et pieces oflicielles.

Berne, le 10 octobre 1888.

Le Departement militaire suisse aux autoritös militaires des
cantons, aux chefs d'armes et de service et aux colonels divisionnaires.

Nous avons l'honneur de vous transmettre avec la presente quelques

exemplaires de notre publication concernant le passage d'une
classe d'äge clans la landwehr et clans le landsturm et la sortie d'une
classe d'äge du landsturm, du 10 courant, vous priant de pourvoir ä

son execution en ce qui vous concerne.

Publication concernant le passage d'une classe d'age dans
la landwehr et dans le landsturm et la sortie d'une
classe d'age du landsturm. (Du 10 octobre 1888.)

Conformement aux art. 1, 10, 12, 16, 17 et 161 de la loi sur
l'organisation militaire, du 13 novembre 1874, et aux ordonnances du
Conseil federal concernant le passage de l'elite dans landwehr et la
sortie de cette derniere, du 15 septembre 1876 et du 27 decembre
1879 et conformement aux prescriptions de la loi federale sur le
landsturm du 4 decembre 1886 et de l'ordonnance sur sa mise ä

execution du 5 decembre 1887, il est ordonne ce qui suit :

I. Passage dans la landwehr.

A. Officiers.—§1. Les officiers ci apres pourront passer ä la
landwehr, au 31 decembre 1888, s'ils en ont fait la demande jusqu'ä
la fin de fevrier 1888 ;

a) Les capitaines nes en 1853.
b) Les premiers lieutenants et lieuteriants nes en 1856.

B. Sous-officiers et soldats. — § 2. Passeront ä la landwehr au
31 decembre 1888 :
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a) Les sous-officiers de tout grade et soldats de Tinfanterie, de

Tartillerie, du genie, des troupes sanitaires et des troupes
d'administration, nes en 1856.

b) Les sous-officiers et soldats cie cavalerie qui comptent 10 ans
de service effectif, plus ceux qui, nes en 1856, n'auraient pas
termine eompletement les 10 ans de service prescrits, ä moins que, en
entrant plus tard dans cette arme, ils ne se soient engages, aupres
du chef de Tarme, ä servir plus longtemps dans Tölite

Afin que l'on puisse prendre les mesures nöcessaires, en execution
des art. 196 et 197 de l'organisation militaire, les cantons trans-
mettront au chef d'arme de la cavalerie, au plus tard jusqu'au
ier novembre, les livrets de service des cavaliers qui ont le droit de

passer ä la landwehr.
Le personnel des detachements d'ouvriers de chemins de fer, ä

fournir par les administrations des chemins de fer, ä teneur de
l'article 29 de la loi sur l'organisation militaire, sera incorpore, sans
distinetion de classes d'äge, dans les bataillons du genie de l'elite
ou de la landwehr, pendant la duree de ses fonctions aupres des

compagnies de chemins de fer.
C. Restitution des effets d'armement et d'equipement. — § 3. Les

hommes passant ä la landwehr conservent leur armement, leur
habillement et leur equipement, ä l'exception :

a) Des dragons et des guides, qui ne rendront ä TEtat que leur
arme ä feu (mousqueton, revolver) et Tequipement complet du cheval

;

b) Des sous-officiers montes et des trompettes d'artillerie, qui ne
rendront que le revolver.

§ 4. A l'occasion du premier rassemblement, tous les hommes qui
ont passe en landwehr seront pourvus, par les soins des cantons,
des marques distinctives de la landwehr et du numero de leur
unite.

§ 5. Les cavaliers qui passent ä la landwehr sans avoir fait 10 ans
de service dans l'elite, ou qui ne sont plus en possession de leur
premier cheval de service, seront traites selon les prescriptions de
Tart. 197 de la loi sur l'organisation militaire, quant aux chevaux de
service qu'ils ont regus de la Confederation.

II. Passage dans le landsturm.

A. Ofliciers. — § 6. Les officiers de tout grade et de toutes les armes,
nes en 1844, ont le droit de sortir de la landwehr au 31 decembre
1888, s'ils en ont fait la demande jusqu'ä la fin de fevrier 1888.

B. Sous-officiers et soldats. — %7. Les sous-officiers de tout grade
et les soldats de toutes les armes, nes en 1844, passent clans le
landsturm au 31 decembre 1888.
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C. Restitution des effets d'armement et d'equipement. — § 8. Les
sous-officiers et soldats sortant de la landwehr doivent restituer :

a) Le tusil avec la baionnette, et, sur les autres effets, pour autant
qu'ils ont ete fournis aux frais de la Confederation ;

b) Les armes blanches et la buffleterle faisant partie de Tarmement,

la giberne y comprise ;

c) Le flacon, le sac ä pain, la gamelle, le tambour, les instruments
de musique et la hache des pionniers d'infanterie.

§ 9. Comme par la suite l'obligation de servir durera jusqu'ä la fin
du service dans le landsturm, les hommes de landwehr passant clans
cette classe de milice, ä teneur de l'arrete du Conseil föderal du
25 juillet 1888, auront ä conserver en bon etat et comme propriete
de l'Etat confiöe k leurs soins, la capote ou le manteau, ainsi que lc
havresac avec sachet ä munition.

III. Sortie du service militaire.
§ 10. Sortiront du landsturm au 31 decembre 1888 et de ce fait du

service militaire :

<x) Les officiers de tout grade, nes en 1833, s'ils n'ont pas declare
vouloir continuer ä servir;

6) Les sous-officiers et soldats de toutes les subdivisions, nes en
1838.

IV. Dispositions gönörales.

§11. Les autorites chargees de la nomination des officiers avise-
ront specialement, et dans une forme convenable, ceux d'entre eux
qui auront ete transförös dans la landwehr ou qui devront sortir du
landsturm.

§ 12. Les commandants des corps de troupes combines qui dösirent

conserver leurs adjudants et leurs secretaires d'etat-major
ayant le droit de passer ä la landwehr ou d'en sortir, doivent en
informer immediatement les autorites chargees de leur nomination,
et pour les secretaires d'etat-major, le chef d'arme de Tinfanterie.

§ 13. L'armement et les effets d'equipement (y compris les
equipements de chevaux) qui seront retires ä la troupe passant dans la
landwehr ou en sortant, seront tenus k la disposition de la section
administrative du materiel de guerre federal; dans le but d'en effec-
tuer le contröle, on lui transmettra un etat des hommes par ordre
d'armes.

§ 14. Les cantons pourvoiront ä ce que les commandants
d'arrondissement inscrivent le passage des sous-officiers et des soldats dans
la landwehr dans leur livret de service et k ce que la nouvelle
incorporation y soit inscrite.

Ils procöderont de meme en ce qui concerne l'incorporation des
hommes entrant clans le landsturm.
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II est du ressort des cantons de röclamer et de renvoyer les livrets
de service aux interesses.

§ 15. Les cantons pourvoiront en outre ä ce que les commandants
d'arrondissement communiquent immediatement aux teneurs des

contröles de corps les mutations provenant du passage dans la
landwehr et de la sortie de celle-ci. Pour les corps de troupes
federaux, ces Communications seront faites par Tentremise des chefs
d'armes.

§ 16. En ce qui concerne la tenue des contröles et l'etablissement
des rapports pour le landsturm, on s'en tiendra aux prescriptions de

l'ordonnance du Conseil föderal du 5 decembre 1887.

§ 17. Les travaux pröliminaires d'epuration des contröles et des
livrets de service peuvent etre commoncees immediatement.

§ 18. Les cantons porteront la presente publication k la connaissance

des interesses et mentionneront specialement dans leurs
publications, pour ceux qui passeront ä la landwehr, les corps et
subdivisions dans lesquels ils seront transleres ä teneur des lois et des

ordonnances sur la matiere.

Berne, le 10 octobre 1888.

En date de Berne, le lev novembre 1888, Ie Departement militaire
suisse a adresse la circulaire ci-apres aux autorites militaires des

cantons, aux chefs d'armes et de service, aux colonels-divisionnaires
et aux commandants de landsturm:

Par arrete du 30 octobre, le Conseil föderal a procede aux changements

suivants clans le corps d'officiers cles corps de troupes
combines et des unites federales:

1° Sur leur demande etä partir du 31 decembre prochain, les
officiers ci-apres designes sont licencies eompletement du service, avec
remerciements pour les services rendus ä la patrie:

A. Infanterie. — Lieut.-colonel v. Werdt, Armand, Berne.
B. Artillerie. — Colonels de Loes, Alois, Aigle; Falkner, Rod.,

Bäle.
C. Genie. — Lieut.-colonel Guillemin, Etienne, Lausanne.
2° Sont transförös clans le landsturm ä partir du 1er janvier 1889 :

A. Infanterie. — Lieut.-colonel Krauer, Henri, Zurich. Majors Bär,
James, Zofingue; Chevalley, Theop., Chailly.

B. Cavalerie. — Capitaines Martignoni-Re, C, Bellinzone; Gou-

gnard, Francois, Geneve.
C. Artillerie, — Capitaines Schwytzer, Frangois,.Lucerne;Girard,

Emile, Riesbach; Schilplin, Gustave, Laufenbourg.
D. Genie. — Capitaine Betschart, Jos., Schwytz. Premiers lieutenants

Weber, Otto, Hottingen; Kramer, Gottl., Hottingen. Lieutenant

Huber, Jean-Jaques, Zurich.
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Troupes sanitaires. — 1. Medecins. — Major Strekeisen, Conrad,
Romanshorn. Capitaines Christen, Adolphe, Ölten; Sidler, J., Kriegs-
tetten: Appert, Laurent, Tkalweil; de Cerenville, Ed., Lausanne;
Esslinger, Max, Richtersweil; Hesse, Fre., Schönenberg; Walder,
Godefroi, Wetzikon; Guisan, Ernest, Lausanne; Koller, Jacob, Herisau

; Lötscher, Jean, Eglisau; Kubli, Rodolphe, Grabs; Strähl,
Frederic, Laufenbourg; Beeli, Guillaume, Davos; Porte, Louis, Geneve;
Wannier, Ferd., Rodersdorf; Tatti, Quirino, Giubiasco: Guld, Ed.,
Steckborn ; Larguier-des Bancels, Jaq., Lausanne; Kolb, Otto, Geltungen;

Flaquet, Em., Geneve. Premiers lieutenants Martin, Ed.,
Geneve; Andeer, Jean-Just., Munich.

2. Veterinaires. — Premier lieutenant Fontannaz, Em., Montreux.
Lieutenant Stadelmann, Alb., Schupfheim.

F. Troupes d'administration. — Lieut.-colonels Diener, Arnold,
Wiedikon; Blattmann, Jean, Schaffhouse. Capitaines Wiesendanger,
Ernest, Bruggen ; Forestier, Frangois, Cully; Gerster, Gust., Berne;
Karrer, Adolphe, Teufenthai; Dick, Edouard, Berne; Maffey, Charles,
Lngano; Schweizer, Thöophile, Thoune.Premiers lieutenants Krayer,
Guillaume, Ariesheim; Brunner, Jacques, Diessenhofen; Möcklin,
Rodolphe, Diessenhofen. Lieutenant Stettier, Rodolphe, Berne.

G. Justice militaire. — Lieut.-colonel Blattner, Otto, Aarau. Capitaine

Camenisch, Richard, Coire.

3° Sont transförös dans la landwehr, ä partir du 1er janvier 1889:
A. Cavalerie. — Capitaines Perrin, Frangois, Ouchy, compagnie de

guides 9 L.; Reutter, Ed., Chaux-de-Fonds, comp, de guides 8 L.
B. Artillerie. — Capitaines Crot, Henri, Savigny, colonne de parc

2 L.; Furrer, Louis, Breitenbach, colonne de parc 4 L. Premiers
lieutenants Marti, Fröderic, Interlaken, colonne de parc 4 L.; Heuberger,
Aug., Butschwyl, batt. du train VU 1 L.; Eisenhut, Albert, Gais, batt.
du train VII 3 L. Lieutenant Steiner, Xavier, Steinen, batt. du train
VI 1 L.

C. Genie. — Capitaines Bindschedler. Charles, Bülach, regiment
cTinfanterie 22 L.; Manuel, Henri, Lausanne, sapeurs 1 L.; Kuhn,
Guillaume, Berne, reg. cTinfanterie 10 L.; Beguelin, Leon, Alpnachs-
taad, regim. cTinfanterie 8 L. Premiers lieutenants de Riedmatten,
Oswald, Sion, sapeurs 1 L.; Faller, Jean, Schills, regim. cTinfanterie
31 L,; Righetti, Edoardo, Breno, sapeurs 8 L.; Tscharner, Simon,
Berne, pionniers 8 L. Lieutenants Rasmi, Charles, absent, sapeurs 2

I,.; Aeschlimann, Alfred, absent, sapeurs 2 L.; Raths, Jacob, absent,
pionniers 6 L.; Pfeiffer, Louis, St-Gall, pontonniers 6 L.; Holl, Charles,

Lausanne, sapeurs 1 L.
D. Troupes sanitaires. — 1° Medecins. — Capitaines Hurlimann,

Jos., Unterägeri, ambulance 18; Brunner, Alfred, Winterthour,
ambulance 30; Ratz, Nicolas, Corgemont. bat. de fusiliers 22 ; Gwalter.
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Emile, Rapperschwyl, ambulance 26; Eugster, Jean-Jac, Altstätten,
bat. de carabiniers 7; Maienfisch, Ernest, Zurich, bat, de fusiliers 66;
Günther, Arnold, Montreux, ä disposition; Mende, Theoph,, Zurich,
ambulance 30; Siebenmann, Fred., Bäle, ambulance 25; Isaac, Armin,
Zoug, bat. de fusiliers 46; Bugnion, Ed., Lausanne, ambulance 4;
Dubois, Paul, Berne, ambulance 15; Lussy, Jos., Montreux, bat. de fusiliers

21; Blumer, Fred., Wallenstadt, bat. de fusiliers 85; Furter,
Albert, Dottikon, bat. de fusiliers 53; Feurer, Theoph., St-Gall, ambulance

32; Kung, Jean-Paul, Sent, ambulance 37; Fankhauser, Fred.,
Riggisberg, ambulance 14 ; Kuhn, Adolphe, Wald, bat. de fusiliers 80;
de Monakoff, Const., Fluntern, compagnie d'administration 7; Turin,
Jules, Vevey, bat. de fusiliers 7; Widmer, Aug., Lausanne, bat. de
fusiilers 16; Arnold, Charles, Zoug, bat. de fusiliers 48; Tobler, Jac,
Grindelwald, comp, de position 2; Rogivuc, Adrien, Lausanne, bat.
de fusiliers 5; Schnyder, Bernard, Kaisersthul, comp, d'aclminist. 5;
Sciolli, Aug., Neggia, ambulance 40; Zellweger, Hans, Trogen,
ambulance 35 ; Ravenel, Mich., Brevine, ambulance 4; Zehnder, Hans,
Bade, ambulance 19; Moser, Ferd., Kirchberg, comp, de position 5.
Premier lieutenant Schubiger, Robert, Arbon, ambulance 31.

2° Veterinaires. — Capitaine Grob, Martin, Rapperschwyl, batterie
27. Premiers lieutenants Kunz, Aug., Bäle, batterie 28; Keppler,
Jules, Chaux-de-Fonds, escadron 6; Meier, Salomon, Enge, ä disposition

; Aellen, Emile, absent, ä disposition.
E. Troupes d'administration. — Capitaines Heim, Xavier, Neuen-

kirch, regim. de cavalerie 4 L.; Weber, Xavier, Munster, comp,
d'administration 4 L.; Bourgoz, Isaac, Lausanne, regim. d'infanterie 3 L.;
Bosset, Louis, Lausanne, regim. d'infanterie 6 L.; Büchler, Conr.,
Schwellbrunn, regim. cTinfanterie 25 L.; Budolf, Rob., Zurzach, reg.
cTinfanterie 17 L.; Brun, Alex., Lucerne, bataillon du genie 4 L.; Roux,
Paul, Lausanne, regim. cTinfanterie 5 L.; Monod, Marc, Montreux,
bat. de fusiliers 7 L.; Piccard, Edm., Chaux-de-Foncls, bat. de carabiniers

2 L.; Gröbli, Jean-LIenri, St-Gall, bat. de fusiliers 77 L.; Giroud,
Jules, Morges, bat. de fusiliers, 1 L.; Cornaz, Eug., Neuchätel, comp,
d'administration 2 L.; Gasser, Albert, Zürich, bat. de fusiliers 74 L.
Premiers lieutenants Jungo, Jos., Jetschwyl, bat. de fusiliers 11 L.;
Raspini, Achille, Locarno, bat. de fusiliers 94 L.; Heuberger, Charles,
Berne, bat. de carabiniers 3 L.; Hagmann, Henri, Rorschach, bat. de
fusiliers 78 L.; Nobs, Alfred, Berne, ambulance 12 L.; Keller, Aug.,
Lucerne, bat. de fusiliers 46 L.; Lang, Jos., Retschwyl, bat. de
fusiliers 43 L.; Gentil, Jules, Lovattens, comp, d'aclminist. 1 L.; Raggi,
Mich,, Morcote. ambulance 37 L.; Ebneter, Jos., St-Gall, bat. de
carabiniers 7 L.; Kaiser, Bernard, Coire, comp, d'aclminist. 8 L.; Klopfstein,

Sam., Laupen, bat. de fusiliers 29 L.; Lattmann, Jac, Zurich,
ambulance 17 L.

F. Secrötariat d'etat major. — Lieutenant Kern, Egmond, Berne,
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brigade cTartillerie III; Schönenberger, Albert, Zurich. parc de division

VI.
4° Sont mis ä disposition, ä partir du 1er janvier 1889 et aux termes

de Tart. 58 de la loi sur l'organisation militaire :

A. Genie. — Capitaine Wespi, Jacob, ä Brougg.
B. Troupes sanitaires (medecins). — Lieut.-colonel Ceresole,Ferd.,

Morges, jusqu'ici medecin de division 1.

5° Sont rayes comme officiers :

Troupes d'administration. — Premiers lieutenants Casserini,
Arnold, de Cerentino; Grüninger, Auguste, cTAltendorf. Lieutenant
Lehmann, NicoL, de Rutti-Kirchberg.

Departement militaire suisse : Hertexstein.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

France. — D'apres le Moniteur de VArmee le service de Tartillerie

vient de faire, sur Tordre du ministre de la guerre, l'achat de
300 nouvelles machines et cles outils necessaires ä la fabrication du
fusil ä petit calibre. II y aura, le 1er novembre, 8200 machines en
mouvement, dont 5000 ä St-Etienne, 2000 ä Chätellerault, 1700 ä

Tülle; les trois manufactures d'armes termineront 1600 fusils par
jour ä Tentree de l'hiver; 580,000 fusils ä repetition au calibre de 8
millimetres sont dejä en service ou dans les arsenaux.

La fabrication des cartouches va encore ätre aecrue; la France
possede dejä im approvisionnement de 5000 cartouches par fusil
termine. Le 1er novembre, tous les fusils 1874 seront retires k Tarmee
active. Le 1er avril, les manufactures d'armes ayant livre 1,200,000
fusils de petit calibre, la transformation de Tarmement de Tarmee
territoriale sera, ä son tour, terminee.

Moins de trente mois auront suffi ä aecomplir Toeuvre considerable
ä laquelle les generaux Gras, Tramond, Luzeux et le colonel Lebel
ont conjointement attache leur nom.

— Le general de division Thomassin, commandant le 4e corps
d'armee, au Mans, est nomine membre du conseil supörieur de la
guerre, en remplacement du general Fevrier.

Le general Thomassin est ne ä Metz le 3 avril 1827. II est donc
destine ä conserver sa Situation jusqu'en 1892. C'est un tres vigoureux

officier. Sa nomination au conseil superieur lui assure le
commandement d'une armee en cas de guerre. Figaro.

Angleterre. — Expöriences de tir avec le nouveau fusil ä

repötition. — D'aprös V United Service Gazette, cles experiences
ont öte faites le 21 octobre avec le nouveau fusil ä repetition, dans
le champ de tir du camp de Cösar, ä Aldershot. Un detachement
forme d'hommes de divers regiments fut place ä 1,000 yards (914
metres) d'une masse figurant un balaillon de 8 compagnies, en
colonne de divisions, et clont les dimensions etaient de 40 yards
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